
Mandat d’élu

élu au comité social d’établissement  
de la fonction publique hospitalière
élu au comité social d’établissement (CSE) dans la fonction publique hospitalière, vous amorcez un mandat 
dans une nouvelle instance. Les élus doivent être acteurs dans et hors de cette instance pour peser sur le 
rapport social unique et sur la politique de l’établissement en formulant des revendications. Cette formation 
vous permettra d’appréhender les spécificités du CSE dans la fonction publique hospitalière et d’acquérir des 
pratiques syndicales pour développer des axes revendicatifs du champ sanitaire, social et médico-social.

 OBJECTIFS
▪▪ Connaitre son environnement professionnel et les acteurs  
en lien avec la CFDT et les systèmes sanitaire, social et 
médico-social.

▪▪ Appréhender le contenu du rapport social unique.

▪▪ Agir syndicalement sur la politique de l’établissement 
en formulant des revendications.

 PROGRAMME
▪▪ Les enjeux et l’organisation des systèmes sanitaire,  
social et médico-social

▪▪ Les acteurs en lien avec le CSE et leurs rôles

▪▪ Le financement des établissements et leur cycle budgétaire

▪▪ Le rapport social unique

▪▪ Les spécificités du CSE dans la fonction publique hospitalière

▪▪ Les actions du CSE menée avec la section syndicale

▪▪ Les étapes d’un dossier porté au CSE

 public
▪▪ élus au comité social  
d’établissement  
de la fonction publique 
hospitalière

 Prérequis 
▪▪ Avoir suivi la formation socle 
commun « élu dans un comité  
social de la fonction publique ».

 MODALITÉS 
� PÉDAGOGIQUES

▪▪ Apports théoriques,  
méthodologiques  
et législatifs

▪▪ Pédagogie active

▪▪ Livret stagiaire

▪▪ Étude de cas

▪▪ Échanges et travaux  
en grand groupe et  
sous-groupes
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dates et lieux
▪▪ 23 > 25 avril 2025, Rennes (35) 

▪▪ 28 > 30 avril 2025, Brest (29)
▪▪ 14 > 16 mai 2025, Lorient (56)

tarif  
▪▪ 1 275 € / participant 

Frais d’hébergement  
et de repas en sus

durée  
3 jours 

•  Prise en charge des frais de formation : employeur • 
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